
MINISTERE DE L'AGRICULTURE, DE LA PECHE ET DE L'ALIMENTATION 

Decret n' 96-548 du 18 juin 1996 adaptant certaines 
dispositions du livre IH nouveau du code rural rela­
tives aux procedures d'amenagement foncier en 
application de la loi n' 95-95 du 1M fevrier 1995 de 
modernisation de !'agriculture 

NOR: AGRR950238DD 

Le Premier rninistre, 
Sur le rapport du minislre de 1'agriculture, lie la pCche ct de 

1 · alimentation, 
Vu le code rural, nolammcnl son livre l 0

' nouveau; 
Le Consei1 d'Etat (section des travaux publics) entendu, 

Decretc: 
A11. I°'. - Le chapilre }« du titre II du livre l" nouveau du 

coJc rural est complete par une section 7 ainsi r6digec : 

« Section 7 
« Cas de ccrtaines petites parccl1cs 

« Art. R. 121-33. - Pour l'application des dispositions de 
r article L. 12J -24, Jes parcelles ainsi cCdCcs doivent faire partic 
u·un compte de propriete ne depassant pas, par nature de 
culture, 1e seuil fixC par la commission dCpartementale d'amC­
nagement foncier. 

« Les parce11es repondant aux condilions posCes a l'arlicle 
L. 121-24 ne peuvent Ctre cedees selon les modalilCs prCvues a 

cet article qu' a des personnes physiques ou morales propriC­
laires de parce11cs situees dans le pCrimetre de l'am6nagcment 
fonder considCre OU a la societe d'arnenagcmcnt foncier et 
d' Ctablissement rural ou, lorsque la r6alisation d'un grand 
ouvrage public est prCvue, au maltrc de cet ouvrage. 

« Art. R. 121-34. - Avant d'autoriser la cession, la commis­
sion communale ou intercommunale d'amCnagement foncier 
v6rifie que le cCdant est le propriCtaire dCsignC par des docu­
ments callastraux. Elle s'assure, le cas CchCant, de 1a mise en 
ceuvre Jes dispositions prCvues au dernier alin6a de 1'article 
L. 123-13. 

« Art. R. 121-35, - Dans le cas oll, en application de 
!'article L. 133-2, ii n'esl pas cree d'association fonciere, le 
monlant des soultes correspond<mt a la cession est verse a la 
commune oil se situe Ia parcelle cCdCe. Le versement des 
souHcs aux cCdants est assure par la commune sur dCcision de 
la commission communa1c ou intercommunale d'amCnagement 
foncier. >> 

Art. 2. - Les articles R. 123-30 a R. 123-42 du 1ivre l'"' nou­
veau du code rural sonl modifies ainsi qu'il suit: 

I. - Le demier alinCa de l'artide R. 123-30 est remplace par 
les llispositions suivantes : 

« Lorsque la r6a1isation d'un ouvrage a caraclere linCaire est 
envisagCe, Jes prCfcts des departements intCresses designent, 
apres a vis des commissions dCpariementales d' amenagement 
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foncicr, les communes dans Jesquelles ii y a lieu de constituer 
les commissions communales d'amefiagement foncier en vue de 
!'application des dispositions des articles L. 123-24 a L. 123-26 
ct L. 133-1 a L. 133-6. » 

II. - Le premier alinea de !'article R. 123-31 est remplace 
par les dispositions suivantes : 

<( Le prefet constitue d'office dans chacune des communes 
designees en vertu de l'article R. 123-30 la commission 
communale ou intercommunale d'amenagement foncicr prCvue 
aux artic1es L. 121-3 a L. 121-5. » 

Ill. - Le premier alin6a de !'article R. 123-32 est remplace 
par les dispositions suivantes : 

<• La commission communale ou intercommunale se prononce 
dans le dClai qui Jui est fixe par le prCfet ct qui ne peut excCder 
deux mois a compter de sa constitution sur r opportunite de pro­
ceder ou non a des operations d' amenagemenl foncier confor­
mement aux dispositions des articles L. 123-1 a L. 123-17, 
L. 126-1, L. 126-4, L. 126-5. L. 133-1 a L. 133-6 du code 
rural ; L. 512-1 a L. 512-7 du code forestier. >> 

Le troisieme alinCa du meme article est remp1ac6 par lcs 
dispositions suivantes : 

« Dans le cas oll. la sociCte d'amenagement fancier et d'Cta­
blisscment rural, Jes col1ectivites territoriales et leurs groupe­
ments, ou l'Etat sont apporteurs de terrains dans ce ptrimCtre, 
I' assictte de I' ouvrage peut Ctrc constituee en tout ou en partie, 
sous reserve de !'accord de chacun d'entre eux el de ce1ui de 
1' association fonciCre interessee, par les apports fonciers dont 
ils disposcnt. » 

Le quatrieme alinea est remplace par lcs dispositions sui­
vantes : 

« Dans le cas oll l'assiettc de l'ouvrage n'est pas couverte en 
totalite par Jes apports des propriCtaires indiques a l'alinca pre­
cedent, un prCICvement est operC sur lcs autres proprietaires, 
conformement aux dispositions de !'article R. 123-34. » 

Aux deuxiemc ct cinquiCme alin6as. Jes mots : << de remem­
b~ement » sont rcmplaces par les mots: (< d'amCnagcment fon­
c1er ». 

IV. - La deuxiemc phrase du premier alin6a de !'article 
R. 123-35 est remplacee par la phrase suivante : 

« Les terrains inclus dans ccllc-ci deviennent, lors du transfert 
de propriCte mentionne a !'article L. 123-12, la proprictC de 
I' association fonciCre ou, le cas echeant, en totalite ou partie, 
celle de la sociCte d'amenagement foncicr et d"Ctablissement 
rural, des collectivites territoriales ct de leurs groupements, ou 
de l'Etal. » 

La deuxieme phrase du deuxieme alinea est rcmplacee par Ia 
phrase suivante : 

<< Elles sont dues, suivant le cas, a I' association fonciCre, a 
la sociCtC d'amenagemcnt foncier et <l'6tablissement rural, aux 
collectivitCs territoriales et a leurs groupemcnts ou a l'Etat. )> 

V. - L'articlc R. 123-36 est remp1acC par les dispositions 
sujvantes: 

<( Art. R. 123-36. - L'association f~nciere rCpartit Jes indem­
nitCs re~ues entre lcs titulaires des divers droits exerces sur Jes 
terrains qui sont incl us dans le pCrimetre de r amCnagement fan­
cier et qui font l'objct d'apports en vue de cct amenagement, la 
repartition se fait en tenant compte de la valeur en productivite 
des terrains et, le cas Ccheant, de la valeur d'avenir Jes pcuplc­
ments forestiers apportes. » 

VI. - Au premier alinCa de !'article R. 123-37, Jes mots: 
<( de remembrement » sont remplaces par lcs mots: « d'ame­
nagcmenl fancier)>. 

Les troisiCme et quatrieme alineas <lu mCmc article sont rem­
places par les dispositions suivantes : 

(< Le maitre de l'ouvrage doit, avant de pouvoir occuper }es 
terrains et sur la dcmande de J'association fonciCre ou, le cas 
Cch6ant, de la societe d'amenagement fancier et d'Ctablissement 
rural, des col1cctivitCs territoria1es et de leurs groupements, ou 
de l'Etat, consigner une indemnite provisionncllc d'un montant 
egal a revaluation du service des domaines. Cette consignation 
ne fait pas obstacle au droit de 1' association fonciere ou des 
proprietaires susmcnlionnes de contester le montanl des indcm­
nitCs d'expropriation, comme ii est prevu a J'article R. 123-35. 

« 11 doit, en outre, payer chaque annee jusqu'au transfert defi­
nitif de propriCtC aux propriCtaires et aux exploitants des ter­
rains qu'il est autorise a occuper une indcmnit6 de privation de 
jouissance confonne a I' evaluation du service des domaines. En 
cas d'obstacle au paiement, l'indemnite sera consignee.» 

Vil. - Le premier alinea de !"article R. 123-41 est remplace 
par les dispositions suivantes: 

« Le prCfet constitue d'office dans chacune des communes 
int6ress6es la commission communale ou intercommunalc 
d'amCnagement foncier prCvue aux articles L. 121-3 a 
L. 121-5. )) 

Le quatrieme alinfa du mCme article est ainsi rt':digC : 

« La commission se prononce dans le dClai qui Jui est fixe 
par le prefet et qui ne peut exceder deux mois a cornpter de sa 
constitution sur 1' opportunite de procCder ou non a des opera­
tions d' amenagement fancier conformement aux dispositions des 
articles L. 123-1 ii L. 123-17. L. 126-1. L. 126-4, L. 126-5, 
L. 133-1 a L. 133-6 du code rural; L. 512-1 a L. 512-7 du code 
forcsticr. )) 

Aux deuxiCme ct cinquiCme a1inCas, Jes mots : « de remem­
brcmcnt » sont remplaces par les mots : <( d'amCnagement fon­
cier )). 

Vlll. - Aux articles R. 123-33, R. 123-34, R. 123-38. 
R. 123-39 et R. 123-40, les mots: (< de remembrement )> sont 
remplaces par les mots: « d'amenagement foncier ». 

IX. - A I' article R. 123-42, le mot : « remembrement » est 
remplace par Jes mots: « d'amenagement foncier ». 

Art. 3. - La sous-section 4 du chapitre III du titre II du 
1ivre Jc, nouveau du code rural est redigCe comme suit : 

« Sous-section 4 

« Le remembrement dans une aire 
d'appellation d'origine contr616e 

« Art. R. 123-43. - Pour l'application des dispositions du 
neuvieme alinea de I' article L. 123-4, Jes proprietaires doivent 
faire parvenir leur demande par lettrc rccommandee au prCsident 
de 1a commission communale ou intercommunale d'amenage­
ment foncier, avant la cl6ture de I' enquete mentionnee a 
1' article R. 123-6. » 

Arl. 4. - Le premier alinea de l'article R. 121-27 du code 
rural est rcmplact par Jes dispositions suivantes : 

(< Le prefet peut mettre en demeure toute personae qui a exe­
cute ou fait executer des travaux en infraction avec les disposi­
tions de l'article L. 121-19 de remettre Jes lieux en l'Ctat oil ils 
se trouvaient soil a la I.late de J'arrete prefectoral interdisanl la 
destruction de tout espace bois6 ou boisement lin6aire, soit en 
l'absence d'un tel arrete a la date de l'arrete ordonnant Jes ope­
rations d'amenagemenl fancier. » 

Art. 5. - I. - II est ajoute a !"article R. 126-36 du livre l" 
nouveau du code rural un second alinea ainsi rCdige : 

« Les vergers de haute tige susceptib1es d'etre proteges en 
application de !'article L. 126-6 du code rural: 

« a) Sont constitues d'especes fruitieres et de vari6t6s figu­
rant sur une liste ttxee par arrCtC du ministre charge de l'agri­
culture ; cct arrete fixe egalemenl une densite minimale des 
plantations ; 

« b) Doivent avoir une superficie minima]e de vingt arcs.» 

II. - A l'article R. 126-37, lcs mots: « boisements lineaires. 
haics ou plantations d'alignement » sont remplaces par Jes 
mots: (< boisemcnts linfaires, haies, plantations d'alignement ou 
vergers de haute tige ». · 

Art. 6. - Le garde des sceaux, ministre de la justice, le 
minislre de l'inlfaieur, le ministre de l'Cconomie et des finances, 
le ministre de l'environnement, le ministre de l'agriculture, de 
la pechc et de I' alimentation et le ministre detegue au budget, 
porte-parole du Gouvcrnement, sont charges, chacun en ce qui 
le concerne, de l'execution du present dCcret, qui sera publiC au 
Journal officiel de la RCpublique fran~aise. 

Fait a Paris, 1c 18 juin 1996. 

ALArN JuPPE 



Par le Premier ministre : 

Le minis/re de I' agricullUre, de la pCChe 
et de I' alimentation, 
PHILIPPE VASSEUR 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 
JACQUES TOUBON 

Le ministre de l'intirieur, 
JEAN-LOUIS DEBRE 

Le ministre de l'Cconomie et des finances, 
JEAN ARTHUIS 

Le ministre de l'environnement, 
CORINNE LEPAGE 

Le ministre dt!ligui au budget, 
porte-parole du Gouvernement, 

ALAIN LAMASSOURE 


